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(En lettres CAPITALES)

Le Collège International est un établissement d’enseignement:

( COURS__________________________________________
( LA PRESENCE AUX COURS EST OBLIGATOIRE

En cas de non-respect de cette règle le Collège se réserve le droit de renvoyer l’étudiant SANS AUCUN REMBOURSEMENT
(CHAMBRES_______________________________________

( Les fêtes dans les chambres sont interdites
( A partir de 22 heures, SILENCE dans les chambres et dans les couloirs. La méconnaissance de cette règle pourra entraîner le RENVOI de l’étudiant fautif SANS REMBOURSEMENT.


( Il est interdit aux étudiants d’héberger des personnes supplémentaires dans leurs chambres. Les personnes extérieures au Collège peuvent louer des chambres.  


( Il est interdit de stocker des boissons alcoolisées dans les chambres. Il est aussi interdit de stocker de la nourriture dans les chambres et d’y cuisiner.


( Chaque étudiant est responsable du mobilier de sa chambre. En cas de dégradation constatée, l’étudiant fautif devra payer les dégâts occasionnés.


Le linge (couverture, couvre-lit, etc...) ne doit en aucun cas être transporté à l’extérieur du campus.

( Par mesure de sécurité il est interdit de fumer dans les chambres. De même, il est interdit d’utiliser des bougies, des bâtons d’encens ou tout autre objet qui représenterait un risque d’incendie. Tout objet dangereux de cette nature qui pourrait se trouver dans les chambres sera retiré par le Collège.

En cas de signal d’incendie tout le monde doit se réunir sur le terrain de volley-ball.

( DROGUES__________________________________

( Le Collège se réserve le droit de RENVOYER IMMEDIATEMENT et SANS AUCUN REMBOURSEMENT tout étudiant qui  se serait rendu coupable d’utilisation de drogues.

( ALCOOL___________________________________

( Abus d’alcool: l’étudiant sera sanctionné dans un premier temps par un avertissement écrit, et en cas de récidive, par un RENVOI IMMEDIAT SANS REMBOURSEMENT.

( VALEURS__________________________________

( Le Collège décline toute responsabilité en cas de vol, perte de valeurs. Il est recommandé de déposer tout objet de valeur dans le coffre de la Trésorerie.

( PAIEMENT_________________________________
( Tout mois commencé est dû entièrement. En cas de départ anticipé  pour circonstances graves justifiées (rapatriement sanitaire), seuls les frais de nourriture pourront faire l’objet  d’un remboursement forfaitaire après accord de la Direction.

( Si un étudiant inscrit en internat pour plusieurs sessions décide de partir dans un logement privé, il doit en avertir l’administration au moins 30 jours avant le début de chaque session, sinon il lui sera demandé un dédit d’une demi-session d’internat.

( Les clefs des chambres sont confiées aux étudiants contre une caution de 50 € (payable le jour d’arrivée et remboursée le jour de départ contre restitution de la clef) 
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Signature de l’étudiant

